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PARTENARIAT entre la France et le CGIAR

LETTRE DACCORD
entre

Le systeme franVais de recherche agricole represent6 ici par:

Le Cemagref, represente par son Directeur gen6ral
Le CIRAD, represent6 par son Pr&sident
L'INRA, represente par sa Presidente
L'IRD, represente par son President

ET

Le systime du Groupe Consultatif pour la Recherche Agricole Internationale

(Consultative Group on International Agricultural Research, CGIAR), represente

par son Directeur Francisco Reifsehneider et par le Directeur de l'Alliance des Centres

du CGIAR Joachim Voss,

appeles par la suite LES PARTIES.

Preambule :

-- La recherche agricolel a su contribuer jusqu'A aujourd'hui, A faire face A I'accroissement

des besoins alimentaires par une augmentation constante des rendements. LUobjectif dtant

avant tout de repondre aux besoins en aliments, produire ou ameliorer des varietes de plantes

ou des especes animales performantes. ['approche ndcessaire et raisonnable consistaut a

modifier leur environnement a ['aide d'intrants pour qu elIes puissent exprimer tout leur

potentiel de production.

-- Continuer d'alimenter une population mondiale en forte croissance. avec des aliments

diversifies et de qualite. et dans le cadre d'un developpement durable dans toutes ses

dimensions (dconomique. social. environnemental et culturel). constitue dor6navant le

nouveau d6ei de la recherche agricole qui. par ailleurs. ne peut &re conyue sans prise en

compte d'autres grands enjeux scientifiques tels que le changement climatique. 1'6rosion de la

biodiversit&. les maladies emergentes, la gestion durable des ressources naturelles. ['energie.

La complexification des questions posees impose un changement dcapproche, de perspective

et d'dchelle. ce que les avancees de la connaissance permettent aujourd'hui. ainsi que

davantage d'int6gration et de participation. Le sommet de la terre de Johannesburg en 2002 a

mis en evidence opportun6nment que les questions de recherche sous-jacentes A une reduction

de ia pauvrete et un developpement durable necessitent <( de transcender les logiques

disciplinaires. les logiques institutionnelles et les logiques nationales x2 .

Nous utilisons dans ce document la dtfinition <f internationale >u de la recherche agricole qui englobe

alimentation, diversite. environnement, peche. foret et societis rurales - et evitons le terne v agronomique >> que

I usage, en France restreint considerablement
La scxience a11 service dun'1M7 dCvelappeinent duirable. Contribution des organismes publics de recher-clie franqais.

Sommet nooldial du developpernent durable. Johannesburg (2002). Publication du minisrere de1tgue A la

recherche et aux nouvelles technologies.



-- Apporter des r6ponses A ces d6fis glohaux n6cessite un renforcernent de Faction collective
et de la cooperation internationale. ainsi qu'une meilleure intdgration des programmes menes
par diffrrents acteurs. du Nord comme du Sud. de la recherche fondamentale a la recherche
action. et surtout de la recherche au monde qui l'entoure. ce qui implique des modes de
partenariat innovants pour construiire une base solide de connaissances partagdes.

-- Les organismes franiais de recherche et Ic CGIAR ont chacun pour leur part contribud de
fayoni substantielle A l'evolution des connaissances et des technologies au cours des cinquanite
dernieres annees. De nombreuses collaborations ont 6te conduites entre les deux systemes au
cours des trente dernieres annees comme en t6moigne l'ouvrage o France - COIAR: Des
r6sultats scientifiques pour la recherche agricole internationale s publie en septembre 2006.
En outre. une evaluation lanc6e A l'initiative de la France a soulign6 la necessite de renforcer
et surtout de mieux structurer les relations entre le CGIAR et le syst&me de recherche franSais
(CNER. 2005)

L objet de la presente lettre d'accord est d'adapter cette collaboration au coontexte nouveau
pour en renforcer lefficacite.

1. UN OBJECTIF PARTAGE

L'objectif est de d&velopper une synergie accrue entre les deux systemes, hasee sur leurs
complementarites et valeurs ajoutees, qui peut tres significativement contribuer a
r6pondre aux defis mondiaux tels que definis par les Objectifs du Millenaire pour le
Dtveloppement et particulirement a la lutte contre la pauvrete dans un processus de
developpement durable. 11 s'agit aussi de mieux prendre en compte l'objectif de
mobilisation de la science dans le cadre des priorites scientifiques du CGIAR, le systeme
franyais, par son champ d'action, son organisation et ses ressources, eant un partenaire
privilegie pour repondre de fason coherente et efficace a cet objectif

Les organismes franVais de recherche et le CGIAR decident ici conjointement de
renforcer leur collaboration sur les trois axes suivants: la recherche, la formation et la
prospective.

2. LES DOMAINES DE COLLABORATION

Les actions de recherche prioritaires entre le CGIAR et les organismes de recherche franQais
seront des actions collectives identifiees au sein des cinq grands domaines de recherche
prioritaires du CGIAR (cf (< CGIAR System Priorities for research >>) et des domaines
prioritaires des organismes franqais (tels qu'ils sont definis au sein du Programnme
< Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources }? et dans leurs
contrals dcobjectifs). Elles pourront dgalement relever de nouveaux enjeux mondiaux pour
lesquels un espace propice au developpement d'activites conjointes pourra etre identifie
(changement climatique desertification. maladies emergentes. bio6nergies notamment).



3. DES MODALITES DE COOPERATION ADAPTEES ET DIVERSIFIEES

Les PARTIIES s'accordent pour structurer leur cooperation au sein d'un (( Agenda commun >)
autour de trois domaines

- la recherclie,
- la formation et le renforcement de capacitds
- la prospective.

3.1. La d6fznition d'un Agenda commun
Les PARTIES s'engagent A pr6parer dans les six mois suivant la signature du present accord.
selon uni calendrier- annex6, et A mettr en cmuvre un AGENDA COMMUrN inscrivant [eur
coopCrationi dans la duree. compose d'actions relevant des trois domaines de collaboration
cites precderimnienit. Cet agenda scra dvaluC au terme de quatre ans (voire clause 4) et ulle
nouvetle runllionl stratdgique sera alors organis6e par les signataires pOUI discuter dun noLIvel
AGENI)A.
Un COMITE DE SUIVI specifique sera constitue. dont la premi&re fonction sera d'aider a
preparer ['AGENDA COMMUN avec ['aide des equipes des PARTIES. Il se rdunira ensuite
une fois tout les deux ans pour examiner le deroulement (coordination. affectation des
hommes et des nloyens) des actions menees conjoiintement au cours de la periode 6coulee et
discuter- des perspectives pour les deLix annees suivantes. Chaque PARTIFE sera reprdsent6e
par trOis membres: la partie fianyaise par des membres de la CRAI (Commission pour la
recherche agricole internationale) et le CGIAR par des representants de ['Alliance des Centres
et du Secretariat du CGIAR.

Dans les six mois precedant l'echdance du pr6sent accord. les parties lanceront une evaluation
des actions realisees dans le cadre de I[AGENDA COMMUN.

tUne conivention specifique sera etablie entre les parties concern6es pour chaqUC projet,
suivant les mod&les en vigueur dans le cadre des actions entre un organisme franyais et un
centre ou bien entre plusieurs organismes franyais et plusieurs centres. Les clauses concernant
la propriete intellectuelle. Ia confidentialite. le reglement des litiges eventuels- seront
detaillees dans chacune de ces conventions specifiques.

3.2. Recherche
En matiere de recherche, la collaboration entre la France et le CGIAR sera conIuetr sous la
forrne de projets scientifiques definis (objectifs, partenaires. produits. moyens et calendrier)
dans ['AGENDA COMMUJN.

La principaie onginalit6 de la collaboration de la France avec le CGIAR reside dans sa
capacite sur la duree. a mettre a disposition oU A affecter des chercheurs A la realisation de
programmes conljoints entrepris le plus souvent dans les centres internationaux de recherche
agricole.

Lcs PARTIES continueront de privildgier les actions collectives intdgrant largement tous les
acteurs du continuum recherche-developpement du Nord et du Sud. de la recherche
f'ondamiientale auLX uitilisateurs. Dans ce contexte, les institutions franyaises s"efforceront de
mohiliser leurs institutions scurs europeennes.

Enfin, de nouvelles modal ites de coop6ration pourront etre d6veloppees aussi bien autour des
plates-formes de recherche du CGIAR que de celles organisees par la France. LUexp&rience de



la plate-forme de recherche avancee coordonnee par Agropolis. de 2001 A 2004. a montr& que
la France pouvait offrir de telles plates-formes technologiques attractives pour les chercheurs
du C'GIAR. reunissant (( ['environnement ") scientifique propice a l'obtention de r6sultats A
bknefices partag6s. Une optimisationi dans la gestion des recherches avanc&es au scin du
CGIAR poturrait etre basde sur une meilleure utilisation de ce type d'outil.

Des missions de plus OLI moins longue dur&e doivent egalement etre envisagees, comme outil
compl&mentaire de coop&ration. dans les deux sens. des etablissements fran9ais dans les
centres et des centres dans les organismes franqais ou leurs plates-formes communes.
L'evolution en cours dans le dispositif fran9ais de recherche. notamment dans sa composante
relative A ['agriculture. I'alimentation et 1[environnemnent. devrait aboutir aLi renforcemenit du
pole scientifiqUe Montpellieraimn lti donnlant une place centrale dans ces Achanges d un
nouveaLu type.

3.3. Formation
Les PARTIES s'engagent A developper ou renforcer des systemes de formation diversil56s et
croises. ouverts aux chercheurs du C(iIAR. du syst&me franyais. autant qu'aux cherclleurs du
Sud.

I. Les PARTIES ont lintention de mettre en place tin programme de doctorants (en co-
tutelle) et post-doctorants pour que de jeunes chercheurs fran9ais puissent cornmencer
leur carri&re dans les centres du CGIAR. travaillant sur des projets realises dans le
cadre de ['AGENDA COMMUJN qui sera elabore a partir des directions indiquoes
dans le pr6sent document.

2. Les doctorants, post doctorants et chercheurs du CGIAR pourront passer ulne periode
de stage dans les organismes de recherolhe frangais dans le cadre des actions de
roecherche d&ve]opp6es en commiiun.

3. L'innovation concernera aussi les chercheurs du Sud qui viennent. tres nombreux se
former en France. Les PARTIES pourront offrir A certains d'entre eux la possibi]it6 de
passer une partie de leur thtse dans un centre du CGJIAR. doublant ainsi leur formation
conventionnelle d'une experience de confrontation de leur travail dans un contexte du
Sud.

Afin d'elaborer le volet Formation de ['AGENDA COMMIJN. I'offre actuelle (ou en
construction) de formation des organismes et chercheurs fran9ais d'une part. des centres
intemationaux et de leurs chercheurs d'autre part, directement dans les pays du Sud. ou a
distance. fera l[objet d'une analyse prospective visant A une meilleure coordination et une
meilleure compl6mentarite.

3.4. Prospective
Les PARTIES constatent que les organismes franyais ont d6veloppe depuis plusieurs annees
une capacit6 dTexpertise collegiale qui pourrait etre utilisee pour des enqu&tes prospectives
d'interet partag6.

Les PARTIES s-engagent donc A participer a leurs exei-cices respectifis de prospectives ou de
certaines de leurs composantes (centres ou cparternents scientifiques)

3.5. L'eneagement des ressources



Les PARTIES s'engagent A rechercher et mettre en commun les ressourccs necessaires et
suffisantes pour assurer A la fois la visibilite et [impact des actions de cooperation, de
formation et de prospective decid6es dans le cadre de ['AGENDA COMMUN.

4. RENOUVELLEMENI ET REVISION DE CETTE LETTRE D'ACCORD

La dur6e de cet accord est de quatre ans apres sa date de signature. 11 pouirra ctre renouvel&
par periodes de quatre ans. A Ia fin de la periode de quatre ans. et dans [es six mots precedanit
le terme de ['accord en cours. une evaluation externe sera realisee. qtui servira de support a la
d6cision de terminaison ou de prolongation pour une nouvelle periode.

Pour le systeme franVais de recherche Pour le systeme (lu CGIAR

Le Directeur g6n&ral du Cemagref Le LDirecteur du CGIAR

Patrick Lavarde Fran schneider

Le Pr6sident du CIRAD Le Directeur d Iliance des Centres du CGIAR

Patrice lDebre & Joachim Voss

La Presidente de ['INRA

lion Guillou

Le President de I 'IRD

Jean-Fran9ois Girard


